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RÉGIME DE LICENCES D'IMPORTATION POUR LES ALCOOLS 
ET LES BOISSONS ALCOOLIQUES 

 
Questions des ÉTATS-UNIS à la TURQUIE1 

 
 
 La communication ci-après, datée du 25 janvier 2010, est distribuée à la demande de la 
délégation des États-Unis. 
 

_______________ 
 
 
 Les États-Unis souhaitent demander des renseignements additionnels à la Turquie au sujet des 
prescriptions concernant l'importation des alcools et des boissons alcooliques. 

 Dans la réponse la plus récente de la Turquie au questionnaire sur les procédures de licences 
d'importation (G/LIC/N/3/TUR/9), nous n'avons trouvé aucune mention des eaux-de-vie, alcools ou 
boissons alcooliques. 

 Cependant, nous croyons savoir qu'avant d'importer des eaux-de-vie, les importateurs doivent 
obtenir un "certificat de contrôle" du Ministère de l'agriculture et des affaires rurales (MARA).  Le 
formulaire de demande de certificat doit en outre être accompagné d'un nombre considérable de 
documents. 

1. La Turquie peut-elle confirmer que cette prescription à l'importation existe?  Y a-t-il d'autres 
procédures d'importation à suivre pour les eaux-de-vie distillées? 

2. Les producteurs nationaux sont-ils eux aussi tenus d'obtenir ledit certificat de contrôle du 
MARA? 

3. D'après un premier examen de la prescription, il nous apparaît que cette procédure devrait être 
notifiée au Comité des licences d'importation.  La Turquie a-t-elle l'intention de la notifier au Comité? 

4. Nous prions la Turquie de bien vouloir répondre à chacune des questions du questionnaire sur 
les procédures de licences d'importation, en particulier s'agissant des procédures relatives aux 
eaux-de-vie distillées. 
 
 

__________ 

                                                      
1 Voir les points convenus au sujet des procédures d'examen des notifications (G/LIC/4). 


